
COMMUNIQUÉ
Municipalité de Lac-au-SaumonMunicipalité de Lac-au-Saumon

Novembre 2025 - Volume 25 - numéro 11

Bienvenue à la nouvelle équipe municipale , 
toutes no s félicitations pour votre élection !

Bonjour à tous les contribuables de Lac-au-Saumon. C’est en tant que nouvelle mairesse de notre
municipalité que je m’adresse à vous aujourd’hui.

Permettez-moi de me présenter. Je m’appelle Chantal Gagné. Avec mon conjoint des 19 dernières
années, nous sommes les heureux propriétaires de l’ancien presbytère de Lac-au-Saumon et fiers
Saumonois depuis 2007. J’ai été directrice de la CERF Vallée de la Matapédia de 2004 à 2010 et de 2015
à 2024, également directrice générale/secrétaire-trésorière de la municipalité de Lac-au-Saumon de
2010 à 2014. J’ai aussi été conseillère pro-maire lors des deux derniers mandats, soit depuis 2017. Mon
expérience me permet donc d’avoir une bonne compréhension du milieu municipal, que j’espère
pouvoir mettre à votre disposition pour les quatre prochaines années.

J’ai fait le choix de me présenter pour le poste de maire sans équipe. Honnêtement, je ne le regrette
pas, puisque je ne suis pas certaine que j’aurais pu mieux choisir que la belle équipe actuellement en
place. Certains sont de retour et accumulent déjà quelques mandats. C’est notamment le cas de
Messieurs Alain Fradette et Gérald Ruel, ainsi que Madame Valérie Simard. De nouveaux visages se
sont aussi joint à nous : Mesdames Karine Dostie et Marie-Noëlle Ouellet, ainsi que M. Michaël Côté.

De grands défis nous attendent dans les années à venir, dont les dossiers de l’eau potable, de la
réfection des rues St-Edmond et du Rosaire, ainsi que l’entretien de l’ensemble de nos infrastructures,
tout en gardant à l’esprit une saine gestion de nos ressources financières. C’est donc dire que
l’expertise des membres du conseil sera largement mise à contribution pour les divers dossiers, qui
demanderont réflexion et discussion.

J’aimerais sincèrement remercier ceux qui ont choisi de ne pas se représenter, soit le maire, Monsieur
Gérard Grenier, et les conseillers, Mme Jocelyne Bérubé et M. Patrick Bacon. Votre implication a été un
extraordinaire atout pour notre communauté. Un énorme merci en mon nom personnel, ainsi qu’en
celui de l’ensemble des contribuables de Lac-au-Saumon.

Pour terminer, je suis disponible tous les jeudis matin au bureau municipal afin de vous rencontrer,
mais surtout de vous écouter. J’espère pouvoir vous servir avec honneur et franchise, pour le bien de
notre merveilleuse municipalité.

Chantal Gagné, mairesse
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Myriam de la Vallée
Activités du mois de novembre 2025 :

Défi Jeunesse Myriam II, 14-17 ans : 
       7-9 novembre 2025

« Vis ton Baptême » : 19 novembre 2025

Semaine de ressourcement spirituel :
       du 17 au 21 novembre 2025

Club de ski de fond Mont-Climont
AGA - AVIS DE CONVOCATION
 

Tous les membres du Club de ski de fond Mont-
Climont, ainsi que tous ceux et celles ayant des
intérêts pour la pratique du ski de fond, sont
invités à l’assemblée générale annuelle qui se
tiendra le mercredi 26 novembre 2025 à 20 h,
au chalet du Club situé au 45, rue du Noviciat, à
Lac-au-Saumon.  On compte sur vous !

L’activité “casse-tête” du 8 novembre est
organisée en collaboration avec la

Corporation des Loisirs qui offre une
collation gratuite à tous les participants !

Activités bébés et tout-petits
Cuisine collective
Ressources pour les familles

Suivez-nous sur notre page Facebook
Cosmoss Matapédia et pour toutes

questions          Messenger 
de la page Facebook 

Réservation via
le Messenger de
la bibliothèque



En effet, les
pompiers/pompières à

temps partiel jouent
un rôle de premier plan

dans
l’accomplissement de
la mission du service.

Travaillant sur une
base occasionnelle et

principalement sur
appel, les membres de

l’équipe, domiciliés
partout sur le territoire
de La Matapédia, sont
appelés à se mobiliser

pour intervenir lors
d’interventions

d’urgence menaçant la
sécurité des biens et

des personnes.

La MRC de La Matapédia est fière de lancer une
campagne afin de mettre en valeur le métier de
pompier/pompière à temps partiel et de recruter
de nouveaux membres pour l’équipe
d’intervention de son service de protection
incendie et d’organisation de secours.
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Nous tenons à souligner l'importance du travail fourni par Mme Pelletier et à la remercier pour son
engagement bénévole au quotidien, au sein de la Bibliothèque Bertrand B.-Leblanc et auprès de toute la
population de la Municipalité. Carole, merci pour tout ce que tu fais pour le développement de la culture et
du bien-être dans notre Municipalité !  Toutes nos félicitations ! 

Mme Caroline Pelletier nominée au prix du bénévolat Dollard-Morin, lauréate du Bas-Saint-Laurent



L’IMPLICATION DE 34 BÉNÉVOLES MATAPÉDIENS SOULIGNÉE DANS LE
CADRE DE LA FÊTE DES MOISSONS 2025 ! 

Devant une assistance de plus de 200 personnes, l’engagement bénévole exceptionnel
de 34 Matapédiennes et Matapédiens a été reconnu dans le cadre de la 17e édition de la
Fête des Moissons.

L’événement, organisé par la MRC de La Matapédia de La Matapédia en collaboration
avec le Centre d'Action Bénévole Vallée de La Matapédia et la Ville d'Amqui, a eu lieu le
9 octobre à la salle communautaire d’Amqui.

Parmi les 18 personnes qui ont été honorées à titre de « Bénévoles de l’année », nous
tenons à féliciter Madame Marguerite Gendron de Lac-au-Saumon.

Et c’est parmi les 16 « Jeunes bénévoles de l’année » âgés de moins de 18 ans que
Louis Turbide de Lac-au-Saumon a été sélectionné ! 

La municipalité de Lac-au-Saumon tient à féliciter Marguerite Gendron et Louis
Turbide et à les remercier très chaleureusement pour leur dévouement et leur
implication envers la communauté. 

« La Fête des Moissons est une occasion en or pour faire rayonner l’engagement
exceptionnel de bénévoles de chez nous qui contribuent à faire de nos communautés
des milieux dynamiques, animés et où il fait bon vivre », a commenté Mme Chantale
Lavoie, préfète de la MRC de La Matapédia.

Merci et bravo à vous tous ! 
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Fête des Moissons



Volume 25, numéro 11 Page 5

C O M M U N A U T A I R E

La Fabrique

Nous tenons à remercier tout particulièrement la MRC de la Matapédia, pour
son partenariat et son soutien dans la diffusion de nos communiqués mensuels
aux citoyens de la municipalité de Lac-au-Saumon.

M E S S E S
Dimanche 23 novembre 2025 à 9 h
Membres défunts des Chevaliers de Colomb  
Berthe Pearson par la famille Edmond Turbide
Léona Lacasse par Lise Mc Mullen
Louisette Pitre par Odette Pitre
Ghislaine Anctil par Micheline Lévesque
Philippe Lavigne et parents défunts par Lise Daigle

L A M P E S  D U  S A N C T U A I R E

Semaine du  2 novembre : Huguette et Ghislain / Jeannine et Jean-Paul
Semaine du  9 novembre : Micheline Pitre / Rollande et Bernard Gagné
Semaine du 16 novembre : Madeleine Gasse / Marie-France et Daniel 
Semaine du 23 novembre : Anne-Marie Jomphe / Raynald Cummings 
Semaine du 30 novembre : Benoît Lévesque / Guy Jomphe

Prochaine messe le 21 décembre 9 h

Messe de Noël le 24 décembre à 19 h 30
 

 Quêtes dominicales :
 27 juillet 281,70 $ - 24 août 327,00 $ - 28 sept 144,70 $
 

 Quêtes à l’oratoire :
 Juillet : 806,50 $ - Août : 783,10 $ - Septembre : 734,40 $ - Octobre : 189,00 $ 

 BINGO TOUS LES DIMANCHES À 19 H 30
 Venez encourager votre fabrique !
 Amenez parents et amis avec vous !

 CAPITATION
  Il est encore le temps pour votre capitation !
  Paiements acceptés par chèque ou virement bancaire à l’adresse suivante :

  fabriquelacausaumon@hotmail.ca

Horaire du bureau municipal
Lundi                  de 13 h à 16 h
Mardi                  de 13 h à 16 h
Mercredi            de 13 h à 16 h
Jeudi                de 9 h à 16 h
Vendredi            de 13 h à 16 h

lacausaumon@mrcmatapedia.quebec

Tél. 418 778-3378

mailto:fabriquelacausaumon@hotmail.ca


CERTIFICAT D’AUTORISATION D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER
Vous avez pour projet d’effectuer du remblai ou du déblai sur votre terrain? Il est obligatoire
d’obtenir un certificat d’autorisation avant d’effectuer ces travaux. Des autorisations ministérielles
auprès du MELCC ou de la CPTAQ peuvent être requises.

Il en est de même pour les travaux d’excavation du sol, d’abattage d’arbres, de plantation de haies ou
d’arbres, d’érection d’une clôture ou d’un muret, de pavage ou de tout autre aménagement paysager.

Votre demande de certificat doit être accompagnée d’un plan de localisation à l ’échelle montrant la
localisation des aménagements projetés, élévations du terrain avant et après les travaux de déblai et
/ou remblai, le type de matériaux et sa provenance, ainsi que toute autre information requise pour
avoir une compréhension claire du projet.De plus, vous devez faire compléter le document de
déclaration de provenance des sols par l ’entrepreneur qui effectuera les travaux. Ce document devra
accompagner la demande de permis dûment remplie.

Nous vous recommandons également de consulter le site du MELCC ainsi que le site de la CPTAQ afin
de savoir si des autorisations supplémentaires sont nécessaires.

Votre municipalité

E N V I R O N N E M E N T
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Vous pouvez
vous procurer

les vignettes dès
maintenant sur
le site Web de la
RITMRMatapédia
–Mitis à l’adresse
www.ecoregie.ca
dans la section
“formulaire” ou

en composant le
1 800 631-2924,

et par courriel au
info@ecoregie.ca

.


